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Objet : suppression des aides administratives dans les écoles.




Madame, Monsieur le (la) député(e) de l’Indre-et-Loire,


Les suppressions de contrats aidés sont une mauvaise nouvelle pour l’Ecole et un coup dur porté aux personnes qui se trouvent privées d’emploi.

Je dénonce vigoureusement la disparition de l’aide administrative dans mon école.

Cette aide a été mise en place il y a plus de dix ans pour répondre aux besoins exprimés par les directeurs depuis très longtemps.
Les dernières mesures signent la fin de ces emplois, si précieux dans nos écoles, alors qu’il faut au contraire pérenniser ces missions : les aides administratives assurent et assument au quotidien de multiples tâches indispensables à notre école. Si le ministre veut vraiment donner la priorité à l’école primaire, cette décision de suppression dans l’éducation nationale est un non-sens !

Je regrette la brutalité de la décision qui prive d’emploi autant de personnes ! Ces missions correspondent à un vrai travail de secrétariat. Elles ne peuvent plus constituer une variable d’ajustement à la politique de l’emploi.

En tant qu’élu(e) de votre circonscription, conscient(e) des difficultés de vos administrés, j’espère que vous serez attentif-(ve) à ma demande.

Comptant sur votre intervention auprès du gouvernement,

Je vous prie, Madame, Monsieur le (la) député(e) d’Indre-et-Loire, de croire en l’expression de mes salutations distinguées.









